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Plus-value pouvant atteindre

CHF 3760.–

NEW CEE’D
1.4, 1.6 et 2.0 L essence

de 109 à 143 ch
1.6 L diesel de 115 ch (consom-
mation mixte 4,7 l seulement)

Dès CHF 23 950.–

SORENTO
2.5 L CRDi turbodiesel de

170 ch/125 kW
3.3 L V6 de 247 ch/182 kW

Dès CHF 38 950.–

SPORTAGE
2.0 L CVVT (141 ch/104 kW)

2.0 L CRDi turbodiesel (140 ch/103 kW)
2.7 L V6 automatique (175 ch/129 kW)

Dès CHF 34 250.–

TOUT SAUF BANAL
PLUS-VALUE: QUALITÉ EXCEPTIONNELLE & RAPPORT PRIX/PERFORMANCES IMBATTABLE

NEW CARENS
2.0 L CVVT essence, 145 ch/106 kW

2.0 L turbodiesel (VGT), 140 ch/103 kW
Dès CHF 28 950.–

PICANTO
1.1 L de 65 ch/48 kW

1.1 L CRDi VGT diesel de 75 ch/55 kW
(consommation 4,4 l seulement)

Dès CHF 14 450.–

* Super-leasing CHF 88.– Picanto 1.1 Classic man.: prix net recommandé (TVA incl.) CHF 14 450.–, acompte spécial 31% (obligatoire), caution CHF 500.–, durée 48 mois, 10 000 km/an, mensualité
CHF 87.30, taux de leasing annuel effectif 0,00%, valeur résiduelle CHF 5780.–, casco complète obligatoire. Offres valables pour les immatriculations effectuées jusqu’au 31.5.07. L’octroi du crédit est
interdit s’il entraîne un surendettement du client.

New Sorento

V6 de 247 ch

Avec garantie

d’usine de 7 ans!

Special

Family-Leasing! Super-leasing

dès
CHF88.– /mois*

1023 Crissier Emil Frey SA, Centre Automobile Romand, tél. 021 631 24 11; 1026 Denges Garage Pierre Alain Burnier SA, tél. 021
802 16 54; 1033 Cheseaux Garage Matter, tél. 021 731 21 76; 1260 Nyon Emil Frey SA, Auto-Centre Nyon, tél. 022 365 16 16;
1400 Yverdon-les-Bains CANV SA, tél. 024 445 25 33; 1806 St-Légier-Chiésaz Centre Automobile St-Légier, tél. 021 943 09
09; 1868 Collombey Udressy Sport Tuning, tél. 024 472 15 77; 1890 St-Maurice Ecoeur Automobiles SA, tél. 024 486 22 22

PUBLICITÉ                                                                                                                            

Le directeur
indélicat libéré
VILLENEUVE
L’ancien patron
de la compostière
intercommunale
inculpé pour avoir volé
près de 150 000 francs
à la société n’est plus
en détention préventive.

Accusé d’avoir volé près de
150 000 francs dans les caisses
de la société dont il était direc-
teur – Compost Chablais Riviera
SA, la compostière intercommu-
nale de Villeneuve –, Daniel
Savary est libre depuis hier ma-
tin. «Toutes les investigations
nécessaires à ce stade ont été
menées», explique le juge d’ins-
truction veveysan en charge du
dossier, confirmant les mon-
tants dérobés sur l’année 2006.
Daniel Savary est inculpé d’abus
de confiance et de gestion dé-
loyale. Après s’être dénoncé
auprès du conseil d’administra-
tion, il avait été licencié sur-le-
champ et incarcéré le 1er mars.

L’ancien municipal de Noville
avait évoqué des «problèmes
familiaux» pour expliquer son
geste. Une version rectifiée par
son ex-épouse dans une lettre
adressée à notre rédaction: «De
par ses propos déplacés, il porte
préjudice et lèse ses deux filles
ainsi que son ex-femme, auprès
de laquelle il est également fi-
nancièrement redevable (…).
Mes filles et moi n’y pouvons
strictement rien.» Le juge d’ins-
truction parle quant à lui «de
dépenses personnelles».

Malgré plusieurs tentatives,
Daniel Savary n’a pas pu être
joint hier.          KARIM DI MATTEO

Rectificatif
Contrairement à une information parue
dans 24 heures du 22 mars, relative au
Musée des beaux-arts à Lausanne, le
2e prix du concours d’architecture du
Musée des beaux-arts avait été obtenu
par le Groupement d’architectes
Localarchitecture et Bureau
d’architecture Danilo Mondada
à Lausanne. Le bureau Richter
et Dahl Rocha a obtenu
le 5e prix.

Cédant le château de Vincy,
Charles Grohe vend son riche mobilier
GILLY
Sa collection d’objets, valant
plusieurs millions de francs,
a été vendue aux enchères.

Le mystère demeure autour du
nom du nouveau propriétaire
du prestigieux château de
Vincy, à Gilly, qui domine Rolle.
Pas de trace encore de la riche
Espagnole supposée succéder à
l’industriel allemand Charles
Grohe (24 heures du 7 décem-
bre 2006). En attendant, ce der-
nier fait le ménage dans son
mobilier: entre jeudi et hier, la
quasi-totalité de sa collection,

soit près de 400 objets (meubles
anciens, décorations, tapisse-
ries, lambris), était vendue aux
enchères par la Galerie Koller à
Zurich. L’ensemble a été estimé
à plusieurs millions de francs.

C’est avec surprise qu’on ap-
prenait en décembre dernier
que le châtelain, installé depuis
1997, mettait la demeure en
vente pour la coquette somme
de 56 millions de francs. A son
arrivée, il s’était pourtant lancé
dans de gros travaux de rénova-
tion, étalés sur plusieurs années,
tout en manifestant son attache-
ment au site pour longtemps.

Tant du côté de la commune

que des viticulteurs qui louent
le domaine, on ne s’exprime pas
sur l’identité du successeur du
châtelain. Ceux-ci espèrent en-
core vivre de ces terres. Du côté
des Monuments historiques, on
précise que le château n’est pas
classé, seulement répertorié.
Conséquence: quand bien
même il a un droit de regard sur
toute rénovation, l’Etat ne peut
s’opposer à sa vente.

Le château, édifié dès 1724, a
été richement meublé par
Charles Grohe avec des pièces
du 18e siècle. Parmi les trésors
qui viennent de changer de
mains, une pendule de bronze
invoquant les amours de Zeus,
une commode en laque
Louis XV, créée à Paris vers
1760, ou encore, clou de la
vente, un secrétaire Louis XVI
(1775-1780) signé Nicolas Petit,
fabriqué avec des essences de
bois rares importés de Chine.
Cette pièce «rarissime» était
estimée entre 800 000 et
1,2 million de francs par les
experts!

A signaler encore treize déco-
rations de papier peint sur lam-
bris de plus de 3 mètres de haut
attribués au maître chinois
Tsai, actif sous la dynastie
Qianlong (1736-1795). Valeur:
entre 200 000 et 300 000
francs.

                   JEAN-MARC CORSET
Une pièce du château de Vincy, un secrétaire du XVIIIe, «rarissime»,
estimé à plus de 1 million de francs par les experts.
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L’organisation du parlement
dépend de Jérôme Christen

GRAND CONSEIL
L’indépendant veveysan
doit dire s’il rejoint les élus
chrétiens. Un choix
à 30 000 francs.

P romis, juré, mardi, il ren-
dra sa réponse. D’ici là,
Jérôme Christen a des

nuits difficiles devant lui. Seul
indépendant du Grand Conseil;
élu le 11 mars sous les couleurs
de «Riviera libre» après avoir
siégé neuf ans dans les rangs
radicaux; le Veveysan tient entre
ses mains l’organisation du par-
lement. Selon sa décision (voir
tableau) celui-ci comptera six ou
sept groupes.

Le politicien de 42 ans ne
retournera pas chez les radi-
caux: «Mon parti ne le com-
prendrait pas, on ne peut les
combattre à Vevey et les retrou-
ver à Lausanne.» Pour le reste, il
doit choisir entre ses envies et
de pressantes sollicitations., en-

tre les Verts, dont il se sent
proche, et les députés chrétiens
(3 PDC et 1 UDF).

Avec le Veveysan, ces qua-
tre députés (Jacqueline Bott-
lang-Pittet, Jacques Neirynck,
Mario-Charles
Pertusio et
Maximilien Ber-
nhard) accéde-
raient au statut
de groupe (mi-
nimum 5 dépu-
tés) et aux in-
demnités qui
l’accompagnent.
Pour la pro-
chaine législa-
ture, ces indem-
nités devraient
passer de 20 000 à 25 000
francs par groupe, plus
1000 francs par siège.

Demandeurs
Bref, l’enjeu financier du

choix de Jérôme Christen est de
30 000 francs. «Ce n’est pas ça

qui va guider mon choix», rétor-
que-t-il. La manne n’a pas
échappé à tout le monde: «Ce
n’est pas négligeable, et cela fi-
nancerait un appui de secréta-
riat, si nous formons un groupe

où la tâche
sera d’autant
plus grande
que les effectifs
seront faibles»,
note Jacque-
line Bottlang-
Pittet. «Il est
prématuré
d’imaginer ce
qu’on ferait de
cet argent», ré-
torque de son
côté Maximi-

lien Bernhard. Tous deux le sou-
lignent, ils sont «clairement de-
mandeurs» d’une alliance.

Et le principal intéressé? «Je
me sens proche des sensibilités
écologistes, et je trouverais chez
eux un groupe plus fort, mieux
structuré», avance-t-il. Il serait

sans doute bien accueilli, juge
Daniel Brélaz: «Le groupe a déjà
fait la preuve de sa biodiversité,
et il n’y a pas d’opposition fon-
damentale avec Jérôme Chris-
ten». En plus, les options de vie
de celui-ci le portent peu vers
l’Eglise: «Personnellement, je
suis agnostique.» D’ailleurs il
entend que l’éventuel groupe
qu’il formerait au centre porte
un nom sans aucune allusion
religieuse.

Mais l’élu de «Riviera Libre»
s’avoue aussi choqué par le sou-
tien des Verts à Josef Zisyadis. Et
dans l’autre plateau de la ba-
lance, il y a le centrisme affirmé
tant des PDC que de sa propre
formation, ainsi que la visibilité
que confère un petit groupe.

L’écueil Neirynck
Enfin, il y a d’autres considé-

rations, moins individuelles.
«Il arrangerait tout le monde
en formant un groupe cen-
triste», affirme nettement le

président du groupe radical,
Michel Mouquin. Pour lui, cela
éviterait des députés flottants,
difficiles à intégrer dans les
commissions.

Cela résoudrait aussi le «pro-
blème PDC», nommé… Jacques
Neirynck. «Jusqu’ici, les PDC
préparaient les séances avec
nous, mais franchement, je ne
me vois pas le faire avec M.
Neirynck, poursuit Michel Mou-
quin; j’ai passé l’âge d’être à
l’école et de recevoir des le-
çons.» Tous les radicaux se sou-
viennent de son attaque, dans
l’Hebdo, des compétences de
Jacqueline Maurer, et peu la
pardonnent. «De toute façon
c’est provisoire, si PDC et Evan-
géliques s’allient cet automne,
Neirynck retournera à Berne»,
calcule de son côté Daniel Bré-
laz.

Mais Jérôme Christen a pro-
mis de ne pas attendre la fin de
l’année pour choisir.

                LAURENT BUSSLINGER

«En formant un groupe
avec les députés du PDC

et de l’UDF, Jérôme
Christen arrangerait

tout le monde»
Michel Mouquin, président

du groupe radical

HÉSITANT�Les préférences du député de Riviera Libre
le portent vers les écologistes. Mais les pressions

pour qu’il aille avec le PDC et l’UDF sont fortes.
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L'influence des élections sur les finances des partis
 Législature 2002 - 2007 Législature 2007 - 2007 (proposition)
  Indemnité Indemnité Total  Indemnité Indemnité Total Gain/
 Nb en fr/par pour les en francs Nb en fr/par pour les en francs perte
Partis élus groupe députés  élus groupe députés
          Socialiste 46  20 000 46 x 1000 66 000 39 25 000 39 x 1000 64 000 -2 000
Radical 44  20 000 44 x 1000 64 000 29 25 000 29 x 1000 54 000 -10 000
Libéral 31  20 000 31 x 1000 51 000 22 25 000 22 x 1000 47 000 -4 000
Les Verts 24  20 000 24 x 1000 44 000 24 25 000 24 x 1000 49 000 5 000
UDC 22  20 000 22 x 1000 42 000 26 25 000 26 x 1000 51 000 9 000
POP 11  20 000 11 x 1000 31 000 5 25 000 5 x 1000 30 000 -1 000
PDC 2  - 2 x 1000 2 000 3 - - - -2 000
UDF/PEV 0  - - - 1 - - - 0
Indépendants 0  - - - 1 - - - 0
Si groupe: 
PDC/UDF             2   - 2 x 1000 2 000 5 25 000 5 x 1000 30 000 
PEV + Ind.
          TOTAUX 18 0 120 000 180 000 300 000 150 175 000 150 000 325 000 25 000
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